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1. NOTICE EXPLICATIVE

1.1. Coordonnées du maitre d’ouvrage 

Commune de Ouilly-du-Houley

Mairie
2 route de l'Hôtellerie
14590 Ouilly-du-Houley

Tel : 02 31 63 63 40

1.2. Objet de l’enquête publique 

Dans le cadre de la mise en vente des chemins ruraux non accessibles au public, et faisant 
l'objet d'une désaffection :

- Il a été décidé lors du Conseil Municipal du 04 octobre 2021 de mettre en place la procédure de
vente des chemins ruraux susnommés.

Cette cession foncière concerne les Chemins Ruraux :

n°3 - (dit d'exploitation)
n°4 - (dit du Pin)
n°9 - (dit des Hannots)
n°10 - (dit d'exploitation)
n°16 - 
n°19 - (dit du Pouplin à Fumichon)
n°20 - 
n°21 - 
n°25 - 
n°30 - (dit de la Brunerie à Marolles)
n°31 - (dit de Belle Mare)
n°32 - (dit du Pomerai à Saint-Léger)

et une partie de la VC n°108 (plan en annexe) non accessible au public

https://www.rillieuxlapape.fr/attractivite-du-territoire/velette-et-balcons-de-sermenaz-le-parc-habite-868.html
https://www.rillieuxlapape.fr/attractivite-du-territoire/velette-et-balcons-de-sermenaz-le-parc-habite-868.html
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CR n°19 (dit du Pouplin à Fumichon)
CR n°20 (dit d'exploitation)
CR n°21 (dit d'exploitation)
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Les CR 19-20-21 et VC 108 font partie du domaine public routier de la commune et doivent faire

l’objet d’une procédure de désaffectation et d’un déclassement pour intégrer le domaine privé 

de la commune, pour réaliser la cession.  

La procédure de déclassement sera prononcée par délibération du Conseil municipal, après lecture des 

conclusions motivées établies par le commissaire enquêteur. 

1.3. Plan de situation 



Les chemins  ru raux  n°03-04-09-10-16-25-30-31-32  font partie du domaine public de

la commune mais ne sont plus affectés à l'usage du public* depuis de nombreuses années.

Ils s'agit de chemins dits d'exploitation et sans issue.

Ils doivent faire l’objet d’une procédure de désaffectation et d’aliénation  pour réaliser leur cession.

Cette procédure sera prononcée par délibération du Conseil municipal, après lecture des conclusions

motivées établies par le commissaire enquêteur. 

* plus affectés à l'usage du public :
- Ne plus satisfaire à des intérêts généraux, plus nécessaire pour relier un lieu public,
- La circulation n’y est plus générale et réitérée, l’état de la voie ne permet pas une circulation normale;
- N’est plus entretenu par la commune depuis de nombreuses années,
- Décision de déclassement n’est pas nécessaire s’agissant d’un chemin rural (domaine privé de la commune).

CR 03 : environ 200m soit 800m2
CR 04 : environ 250 m soit 1.000 m2

CR 03

CR 04
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CR 09: environ 500m soit 4.000m2
CR 10: environ 500m soit 4.000 m2
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CR 09

CR 10



CR 16: environ 150m soit 600m2
CR 32: environ 250m soit 1.000 m2
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CR 16

CR 32



CR 25: environ 200m soit 800m2

Page 9 sur 18

CR 25

CR 31

CR 31 environ 550m soit 2.200m2
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CR 30 environ 750m soit 3.000m2

CR 30
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1.4. Modalités de déroulement du déclassement 

SCHEMA DECLASSEMENT SOUMIS A ENQUETE PUBLIQUE 

Délibération du Conseil Municipal de mise à enquête publique du dossier de déclassement de la 

voie communale 

Etablissement d’un dossier d’enquête publique

Choix du commissaire enquêteur par le maire 

Mise au point du déroulement de l’enquête public entre la collectivité et le commissaire 

enquêteur 

Signature par le maire de l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique 

Affichage de l’arrête d’ouverture de l’enquête publique 

15 jours 

Ouverture de l’enquête publique 

15 jours 

Clôture de l’enquête publique 

1 mois 

Rapport du commissaire enquêteur à la collectivité 

Délibération du conseil municipal 

Publication ou affichage 

Transmission d’une copie du dossier au service du cadastre pour modification parcellaire 

Modification du tableau de classement de la voirie communautaire 
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2. DELIBERATION– Lancement de l’enquête publique de déclassement
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3. ARRETE – Portant ouverture de l’enquête publique
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3. ARRETE – Portant ouverture de l’enquête publique
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4.1.1. Code de la voirie routière 

L141-3 : Le classement et le déclassement des voies communales sont prononcés par le conseil 

municipal. Ce dernier est également compétent pour l'établissement des plans d'alignement et 

de nivellement, l'ouverture, le redressement et l'élargissement des voies.  

Les délibérations concernant le classement ou le déclassement sont dispensées d'enquête 
publique préalable sauf lorsque l'opération envisagée a pour conséquence de porter atteinte 
aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie.  

A défaut d'enquête relevant d'une autre réglementation et ayant porté sur ce classement ou 
déclassement, l'enquête rendue nécessaire en vertu du deuxième alinéa est ouverte par 
l'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de l'établissement public de coopération 
intercommunale, propriétaire de la voie, et organisée conformément aux dispositions du code 
des relations entre le public et l'administration.  

L'enquête prévue à l'article L. 318-3 du code de l'urbanisme tient lieu de l'enquête prévue à 
l'alinéa précédent. Il en va de même de l'enquête d'utilité publique lorsque l'opération comporte 
une expropriation. 

L141-4 : Lorsque les conclusions du commissaire enquêteur sont défavorables, le conseil 

municipal peut passer outre par une délibération motivée. 

R141-4 : L'enquête publique prévue au deuxième alinéa de l'article L. 141-3 s'effectue dans les 
conditions fixées par la présente sous-section. 
Un arrêté du maire désigne un commissaire enquêteur et précise l'objet de l'enquête, la date à 
laquelle celle-ci sera ouverte et les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance 
du dossier et formuler ses observations. 

La durée de l'enquête est fixée à quinze jours. 

R141-5 : Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute la durée de celle-

ci, l'arrêté du maire est publié par voie d'affiche et éventuellement par tout autre procédé. 

R141-6 : Le dossier d'enquête comprend : 
a) Une notice explicative ;
b) Un plan de situation ;
c) S'il y a lieu, une appréciation sommaire par nature de dépense à effectuer ;
d) L'étude d'impact, lorsqu'elle est prévue par la réglementation en vigueur.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031373527&dateTexte=&categorieLien=id
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Lorsque le projet mis à l'enquête est relatif à la délimitation ou à l'alignement des voies 
communales, il comprend en outre : 
a) Un plan parcellaire comportant l'indication d'une part des limites existantes de la voie
communale, des parcelles riveraines et des bâtiments existants, d'autre part des limites
projetées de la voie communale ;
b) La liste des propriétaires des parcelles comprises, en tout ou partie, dans l'emprise du projet
;

c) Eventuellement, un projet de plan de nivellement.

R141-7 : Une notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie est faite aux propriétaires 
des parcelles comprises en tout ou partie dans l'emprise du projet, sous pli recommandé, avec 
demande d'avis de réception lorsque leur domicile est connu ou à leurs mandataires, gérants 
administrateurs ou syndics. 

Lorsque leur domicile est inconnu la notification est faite, le cas échéant, aux locataires et 

preneurs à bail rural. 

R141- 8 : Les observations formulées par le public sont recueillies sur un registre spécialement 

ouvert à cet effet. Ce registre, à feuillets non mobiles, est coté et paraphé par le commissaire 

enquêteur. 

R141-9 : A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est clos et signé par le 

commissaire enquêteur qui dans le délai d'un mois transmet au maire le dossier et le registre 

accompagnés de ses conclusions motivées. 

R141-10 : Les travaux intéressant la voirie communale donnent lieu à enquête publique selon les 

modalités fixées par le chapitre IV du titre III du livre Ier du code des relations entre le public et 

l'administration. 

4.1.2. Code des relations entre le public et l’administration 

L134-1 : Sans préjudice de dispositions particulières figurant dans d'autres textes, le présent 

chapitre régit les enquêtes publiques qui doivent être organisées par l'administration et qui ne 

relèvent ni du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ni du code de l'environnement. 

R134 – 5 : Lorsqu'en application d'un texte particulier, l'enquête publique est ouverte par une 

autorité autre que l'une de celles mentionnées aux articles R. 134-3 et R. 134-4, cette autorité en 

assure également l'organisation jusqu'à la clôture, dans les conditions prévues par le présent 

chapitre, à l'exception de celles posées à l'article R. 134-14. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074224&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idArticle=LEGIARTI000031370149&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idArticle=LEGIARTI000031370175&dateTexte=&categorieLien=cid
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4.2. Preuve de publicité 

4.2.1. Affichage en mairie 

Affiché en Mairie du 09 novembre 2021 au 14 décembre 2021 inclus

Affiché sur le tableau d'affichage extérieur de la mairie
 du 09 novembre 2021 au 14 décembre 2021 inclus
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4.2.2. Publication sur le site internet de la commune https://ouillyduhouley.fr/
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